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COMMUNE de LAVARDIN 
 
 

COMPTE RENDU  du  CONSEIL MUNICIPAL en  date  du 

 VENDREDI  7 SEPTEMBRE 2018 
 

 
 

Date de convocation   :   30 Août  2018 
 
Etaient présents   :   MM. DUBOIS Pierre, MAUBOUSSIN Rémy, Mmes RIVOL Fabienne, BOULARD Christelle,  
Adjoints ; MM. BONSERGENT Damien, et Mmes BRESTEAU Aude et CERVELLINI Chantal 
Formant la majorité des membres en exercice 
 

Absent et excusé  : Mme RAYNAUD Magali (pouvoir à M. Bonsergent), M. BERTHO Yves (pouvoir à Mme 
Bresteau), Mme DEGROUAS Marie-Jeanne (pouvoir à Mme Cervellini) et M. ROBIN Olivier  
Absent  : M. MONGUILLON Julien 
 
 
 Madame Marie-Christine RAYNAUD, attachée territoriale assistait également à la séance. 

________ 
 
 
 Monsieur Pierre DUBOIS, Maire, ouvre la séance à 19h dans la salle du conseil municipal;  Il procède à 
l’appel des membres du conseil municipal.  
 
 Le Conseil Municipal a désigné  M. BONSERGENT Damien, secrétaire de séance. 
  

Monsieur DUBOIS rappelle l’ordre du jour : 
 

 
 Point sur la rentrée scolaire 

 
 Point sur les travaux 

 
 Date et sujets / réunion publique 

 
 Point sur les finances communales 

 
 Affaires et questions diverses. 

 
 
1/ Point sur la rentrée scolaire 

• CANTINE : Mme Boulard rappelle que Mme Marie-Claude SERUS est employée à la cantine depuis le 20 
août ; pour 2018/19, 45 rationnaires sont inscrits.la rentrée s’est très bien passée pour les petits nouveaux 
ainsi que pour le personnel dont la nouvelle cantinière. 
 

• ECOLE : en l’absence de Mme Raynaud, chargée des écoles, M. Mauboussin précise que la rentrée à 
l’école s’est bien déroulée pour l’ensemble des enseignants, du personnel ainsi que pour les élèves 
 

• GARDERIE : Christelle Jardin a informé que la rentrée s’est bien passée ; elle accueille une dizaine 
d’enfants le matin et une vingtaine le soir 

 
 
 

2/ Point sur les travaux 
 

 Terrain multisports : les travaux d’implantation ont débuté le 4 septembre par la Sté ELB ; l’excédent de 
terre végétale a été déposée au cimetière (elle sera nécessaire pour les travaux) 
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 Cimetière : un rendez-vous est programmé le jeudi 20 septembre à 10h avec les PFG pour les travaux 
d’installation d’un colombarium et d’un jardin du souvenir 
 

 Candélabres- rue de la Tranquillité : la commande a été passée pour le remplacement des 9 candélabres 
de la rue de la Tranquillité 
 

 Extension du réseau d’assainissement RD46 : la Sté Chapron a été retenue pour la réalisation des travaux ; 
le montant HT de ces travaux est de 50322.50 € ; ils débuteront fin septembre – début octobre. 1 déviation 
sera mise en place pendant la durée de ces travaux (2-3 semaines) 

 
3/ Réunion publique 
 
Sur proposition de M. le Maire, il est proposé d’organiser une prochaine réunon publique.  
Celle-ci est fixée au Vendredi 30 novembre 2018 à 19h en présence du personnel communal 
Sujets abordés : travaux, école, cantine…. 
 
 

4/ Point sur les finances communales 
 
A ce jour, 26% des dépenses d’investissement et 37% des dépenses de fonctionnement ont été réalisées ; 
35 % des recettes d’investissement et 87% des recettes de fonctionnement ont été encaissées 
Trésorerie au 7 septembre : 255 000 € 
Monsieur le Maire présente la situation financière de la commune de l’année 2017 (document établi par la 
direction des finances publiques). Ces fiches donnent différents ratios  des dépenses et des recettes (le montant 
en € par habitant) et se comparent aux communes de même catégorie démographique (de 500 à 1999 habitants) 
de la Sarthe, de la Région et de la France. 
 
Décisions Modificatives n°2 BP 2018 
Compte tenu du manque de crédits pour l’achat de matériel pour l’atelier communal et pour la cantine, 
Compte tenu de la sortie de l’actif de l’ancien tracteur-tondeuse ? 
Après en avoir délibéré, Le Conseil Municipal décide de procéder aux modifications de crédits suivantes : 

 
 

Objet                                      Diminution  de crédits                            Augmentation de crédits 
 

 
Matériel cantine  art.D2188-11 : 250 €       art.D2188-16 : 250 € 
 
Matériel atelier +                     art.D6122 : 4.700 €           art.D023 :4.700€ 
 financement                                                           art.R021 : 4.700 €                                                                                                           
                                                                                                                  art.D1641 : 4.700 € 
                                                                                                                  art.R1641 : 18.700 € 
                                                                                                                  art.D2182-11 : 18.700 € 

 
 

Cession du tracteur                                                                art.D2182-11 : 6.000 € 
                                                                                art.R024 :        6.000 € 

 
 

 
5/  Affaires diverses  
 
 
Débit internet :  
Des administrés ont fait remarquer qu’ils connaissaient des problèmes en matière de réception d’internet (de 
plus en plus lent) et qu’il était impossible d’avoir au téléphone l’assistance d’orange. 
Après s’être renseigné, M. le Maire informe que cela a surtout été constaté pendant les mois de vacances où les 
gens sont plus nombreux à être connectés. 
 
 
Réunion du Conseil Municipal : la 1ère réunion de 2019 est fixée au vendredi 11 janvier 
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M. Le maire suggère que les élèves participent à la cérémonie du 11 novembre (centenaire de l’armistice) ; 
l’information sera diffusée auprès des enseignantes  
 
M. le Maire soumet l’idée d’inviter les parents des élèves fréquentant la cantine à partager le repas qui sera 
préparé à Noël : à développer pour la prochaine séance 
 
Tour de table des Elus : 
Chantal Cervellini soumet l’idée de fournir des sacs à crottes afin d’éviter d’avoir tous ces excréments sur les voies 
communales et pelouse. ; voir au prochain budget, pour l’achat de distributeurs. 
Rémy Mauboussin présente le devis Proludic pour la réalisation du sol pour l’aire de jeux ; celui-ci s’élève à 8600 € 
TTC. Réflexion est faite pour savoir si cette aire de jeux sera installée à l’école ou à proximité. Concernant l’achat 
du panneau lumineux, le projet sera revu à la fin de l’exercice. Informe que Mme Legras remplace M. Soriau pour 
l’entretien de l’église ; il est demandé qu’un agent communal puisse venir aider pour le nettoyage de l’église. 
Damien Bonsergent fait remarquer que l’angélus ne sonne plus. Rappelle que les horaires de l’éclairage public 
soient revus. La nouvelle programmation sera faite après le changement d’heure de fin octobre. 
 
Séance levée à 20 H 30 


